
  

- parcelles et mesures retenues

- décisions d’engagement

- notices spécifiques des mesures

- Après plusieurs années d’engagements 
quelles sont les parcelles restant engagées ?

MAEC / BIO : Guide d’utilisation de 
Telepac pour retrouver toutes les 

informations sur mes 
engagements : 



  

1 - Consulter les mesures et parcelles engagées 
en 3 étapes

Exemple : parcelles engagées en 2015

1  1. Dans « Données et documents » 
Cliquer sur « Campagne 2015 »



  

2

3

Synthèse par mesure des 
différents engagements 

et rejets

Liste des éléments 
engagés

Dans l’onglet MAEC/Bio (2), 
cliquer sur « Synthèse » (3)



  

2 - Consulter la notice spécifique de la mesure

2 – cliquez ici

 3 – visualisez votre notice

1- cliquez ici



  

5 - Consultez !  

1

2

3

4

3 - Consulter vos décisions d’engagement



  

Lire ma décision d’engagement

Parcelles retenues 
et engagées au terme 

de l’instruction

Montant de l’aide annuelle



  

4 - Retrouver la liste des parcelles encore engagées en 3 
étapes : retournez à l’accueil de votre compte Telepac et 

laissez vous guider

1 : Dans Données et 
documents cliquer sur
 « Campagne 2019 »

2

3



  

Mesure retenue suite
 à  de votre demande :

 Etat = Engagé

Liste des parcelles
 engagées

Mesures rejetées
 (cf. décision de rejet reçue 
par courrier pour chaque 

campagne)

Consulter les mesures et parcelles restant engagées



  

Toutes les mesures sont « en cours d’instruction : sont elles toutes rejetées ? 
Non pas forcément.

 C’est peut être que l’instruction de cette campagne n’est pas finalisée. 
Alors, vérifiez sur les campagnes précédentes : 

Si vous avez déjà reçu une décision de rejet sur ces éléments, ils sont sûrement 
rejetés aussi en 2019. Si vous avez reçu une décision d’engagement sur ces 

éléments, ils sont probablement en cours d’instruction véritablement. 



  

Contact à la DDT de la Haute-Marne :
ddt-maec-bio@haute-marne.gouv.fr
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